


2- L’organisation de la campagne déclarative des revenus pour l’année 2024 (pour 
avis) ;

FO DGFIP a voté contre :

Le  contexte  de  sous  effectifs  des  trois  SIP  de  l’Ariège  n’envisage  pas  une

campagne dans la sérénité pour les Agents.

La priorisation est donnée par la Direction dans l’ordre suivant:

- Au canal Téléphonique avec ou sans rendez-vous

- Au soutien au Numéro National

- A l’accueil physique

- A l’accueil numérique

Ces priorités, malgré une perte en personnel et connaissance (Départ en retraite)

devront être respectées.

Notre Département a contribué à la dotation d’emploi des centres de contact et doit

malgré  tout  supporter  même  périodiquement  une  mission  supplémentaire  non

négligeable : un équivalent agent par jour du 15 avril au 6 juin 2024.Il est rappelé

que cette contribution est attendue aussi le 10 mai 2024. De plus la fraude et GMBI

se rejoutent aux missions quotidiennes à cette occasion.

FO DGFIP  a rappelé  son incompréhension  et  son  opposition  à  l’ouverture  des

services de la DGFIP ce jour. Encore une occasion pour accentuer les tensions au

sein des services de la part de la Délégation et en cascade de notre Direction.

En cas d’affluence physique, la mise en place d’une fiche contact est prévue pour

refixer un rendez-vous( téléphonique ou physique). Pas certain que cela satisfasse

les contribuables.

Face à cette affluence,  seuls les responsables des SIP, assurent la Gestion.

La Direction leur confiant les clés de cette période.

Pour les France Service, il est prévu une fiche de contact numéroté et une prise de

rendez-vous maîtrisée. Les responsables administratifs devront à mi parcours faire

le point avec les agents des SIP afin que les permanences ne débordent pas sur la

plage méridienne.

   



FO DGFIP  a demandé la position du Directeur sur le télétravail sur cette période

en besoin d’effectif fort, celui ci s’en remet totalement aux Chefs de Services.

Les  représentants   FO,  loin  de  remettre  en  cause  le  télétravail  adapté  aux

missions, ont demandé au Directeur un regard critique sur ce mode de travail au

sein  du  département  de  l’Ariège.  En  tant  que  représentants  du  personnel,  les

remontées des Services montrent deux aspects du télétravail, l’un positif (Distance,

réalisation de tâches plus complexes…..) mais aussi négatif (report des tâches non

télétravaillables sur les présents,  manque de jour sanctuarisé pour maintenir  un

collectif de travail..)

Selon le Directeur, les besoins en EDR et auxiliaires ont été pourvus.

Nous resterons vigilants auprès de nos adhérents et de l’ensemble des collègues

pour d’éventuelles difficultés.

Les dotations en sous mains, et brochures sont en cours d’acheminement. De plus

un espace dédié à la campagne sera mis en place sur Ulysse 09. 

Un barnum sera installé à Pamiers ; sur Foix un simple voilage et à Saint-Girons

l’entrée est déjà couverte.

Malgré un plan  Vigipirate renforcé au niveau national, il  n’y a pas de consignes

supplémentaires pour la Campagne Déclarative 2024 à ce jour.

3- Le rapport d’activité 2023 des services la DDFiP de l’Ariège (pour information) ;

Le Directeur nous a présenté le rapport 2023 de la DDFIP de l’Ariège.

Cela n’a pas apporté de la part de FO DGFIP  d’observations particulières.

4-Questions diverses

FO DGFIP  a demandé l’avenir du poste de CDL de l’Arize . Le Directeur nous a indiqué 

qu’il sera ouvert localement : un recrutement national n’étant plus possible. 

   



N’HÉSITEZ PAS A SAISIR VOS REPRÉSENTANTS FO DGFIP 09 SUR TOUS 
LES SUJETS TOUCHANT À VOS CONDITIONS DE TRAVAIL
fo.ddfip  09  @dgfip.finances.gouv.fr  

 

           Lætitia GILLES        Jérôme  ROUJAS
Représentante titulaire  FO DGFIP Représentant titulaire FO DGFIP

 Christophe JORGE                                   
          Représentant titulaire FO DGFIP                                   

            

�-----------------------------------------------------------------------------------------------------------

_____________________________

 

                           BULLETIN D’ADHÉSION

NOM : ---------------------------------------PRENOM :---------------------------

GRADE :------------------------------------------------------------------------------

AFFECTATION :-------------------------------------------------------------------

déclare vouloir adhérer au Syndicat FORCE OUVRIÈRE de la DGFIP

Fait à--------------------- le------------------------------------------

(signature)

66% de la cotisation syndicale est déductible du montant de
l'impôt sur le revenu

___________________________________________________

   


